
Accueils de Loisirs – Association Enfance et Jeunesse 

INFORMATIONS 2023 
 

Les Accueils de Loisirs, gérés par l’Association Enfance et Jeunesse, accueillent les enfants de 3 à 12 ans 
habitant Montreuil-Juigné et les communes environnantes. Des tarifs différents sont appliqués en fonction de 
la commune d’habitation et du quotient familial.  
Nouveauté à compter du 10 juillet 2023 : Les enfants sont répartis sur 2 sites: 

 Accueil de loisirs « Les Petits Chœurs » : enfants de 3 à 5 ans, scolarisés en maternelle. 
 L’association Enfance et Jeunesse accueille les enfants à partir de 3 ans ou dès lors qu’ils sont inscrits 
à l’école (certificat de scolarité obligatoire). 
Adresse : Rue Georges Brassens à Montreuil-Juigné (accès par l’école Henri David élémentaire). 

 Accueil de loisirs « La Guyonnière » : enfants de 6 à 12 ans, scolarisés en élémentaire.  
Adresse : Rue St Jean Baptiste (Château du Parc de la Guyonnière).  

 

LES INSCRIPTIONS 
 Toutes les démarches administratives (dossiers, réservations, paiements, …) doivent s'effectuer par 

mail (accueil.ej@orange.fr) ou au siège social de l'association:Espace Jeunesse – 10, rue Lamartine 49460 
MONTREUIL JUIGNE. Une permanence d’inscription est ouverte tous les samedis de 9h à 12h. 

 Aucun enfant ne sera accepté sur l’un des Accueils de Loisirs sans dossier d’inscription.  
Pour les mercredis, les réservations sont possibles en journée complète, ou en demi-journée : matin 
avec repas ou l’après-midi sans repas.  
Pour les vacances, les réservations ne sont possibles qu’en journée complète. Une priorité sera donnée 
aux enfants inscrits minimum 2 jours par semaine. Des séjours sont également organisés par 
l’association durant l’été.  

 Les inscriptions seront validées, après l’acceptation du secrétariat, dans la limite des places 
disponibles  

 Les paiements doivent nous parvenir avant la venue de l’enfant. 
 

PIECES A FOURNIR (aucun dossier ne sera accepté s'il est incomplet) 
 1 photo d’identité de l’enfant 
 Le justificatif de quotient familial CAF ou MSA est obligatoire pour les QF inférieur à 1 300 € 
 La fiche sanitaire remplie  
 Pour tout enfant ayant des régimes alimentaires ou médicamenteux : fournir le PAI ou le certificat 

médical. 
 

  TARIFS des Accueils de Loisirs 
Les Petits Chœurs & La Guyonnière 

  
COMMUNE HORS COMMUNE 

QUOTIENT 
FAMILIAL 

Journée  
Entière 

* 

1/2  
journée  

sans repas 

1/2  
journée  

avec repas* 

Journée  
Entière 

* 

1/2  
journée  

sans repas 

1/2  
journée  

avec repas* 

0 à 336 5,30 1,40 3,60 6,40 2,40 4,65 

337 à 600 7,45 3,50 5,70 8,50 4,55 6,75 

601 à 823 9,55 5,60 7,80 15,35 9,05 11,90 

824 à 1036 11,70 7,70 9,90 18,00 11,70 14,55 

1037 à 1300 12.20 8,25 10,40 19,10 12,70 15,55 

1301 et plus 12,70 8,80 10,90 20,10 13,70 16,60 

*Repas et goûter compris dans les tarifs 
 

LES TRANCHES D'AGES 
 

 
 

 
 

Association Enfance et Jeunesse 
10 rue Lamartine 49 460 Montreuil-Juigné 

02 41 96 90 40 –  Mail:accueil.ej@orange.fr Site:www.enfance-jeunesse.org 

Adhésion: 10 € par enfant 
 

Une réduction est appliquée à partir  
du 3ème enfant . 

 

Les enfants Hors Commune  
scolarisés sur Montreuil-Juigné 

ou en garde chez les grands parents 
domiciliés sur Montreuil-Juigné 

bénéficient du tarif commune  
(sur présentation d'un certificat de scolarité 

ou du justificatif de domicile des grands 
parents). 

L’été, une réduction est appliquée 
à chaque tranche de 11 journées réservées 

pendant l’été. 

ALSH « Les Petits Chœurs » 
 « Les Chatouilles » :  enfants nés en 2021 à 2019 
 « Les Wadadas » : enfants nés en 2018 

ALSH « La Guyonnière » 
 « Les Koalas » :  enfants nés en 2017-2016 
 « Les Scaracates » :  enfants nés en 2015 à 2012 


